


CONSIDÉRANT qu’il convient de procéder à sa nomination en tant que membre du 
Conseil des Seniors dans le cadre du mandat municipal 2026-2032,

ARRÊTE

Article 1 : Monsieur Daniel HUCHELOUP, demeurant  
 est nommé membre du Conseil des Seniors de Vélizy-

Villacoublay pour une durée de 3 ans, renouvelable une fois, sous réserve de la 
manifestation de son souhait de renouvellement.

Article 2 : le présent arrêté sera transmis à M. le Préfet des Yvelines, publié sur le site 
internet de la Commune et notifié à l’intéressé.

Article 3 : le présent acte administratif peut faire l’objet d’un recours administratif 
et/ou d’un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois à compter de 
l’accomplissement des mesures de publicité auprès du Tribunal administratif de 
Versailles ou par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : Madame la Directrice générale des services de la Commune de 
Vélizy-Villacoublay est chargée de l’exécution du présent arrêté.

À Vélizy-Villacoublay, le 12/05/2026




